




 
AGENCE DEPARTEMENTALE D’INFORMATION SUR LE LOGEMENT (ADIL) 

 
DÉSIGNATION D’UN REPRÉSENTANT DU CONSEIL MUNICIPAL 

 

 

 

Le présent rapport a pour objet la désignation d’un représentant du conseil municipal appelé à 

siéger à l’assemblée générale de l’ADIL. 
 

L’Agence Départementale d’Information sur le Logement de La Réunion (ADIL) est une 
association de la loi 1901, conventionnée par le Ministère du Logement. Elle a pour objet de 

définir et de mettre en œuvre l’ensemble des moyens et méthodes permettant l’information du 
public en matière de logement et d’habitat. 
 

La commune du Port est adhérente de l’ADIL depuis le 4 septembre 1989. A ce titre, elle 

dispose d’un droit de représentation au sein de l’assemblée générale de l’agence. 

 

A la suite du renouvellement municipal, il est nécessaire de désigner le nouveau représentant 

permanent de la Commune au sein de l’assemblée générale de l’Agence Départementale 

d’Information sur le Logement. 
 

En application de l’article L2121-21 du Code Général des Collectivités Territoriales (loi 2011-

525 du 17 mai 2011 – art 76), il est donc proposé au conseil municipal :  

 

- de procéder à la désignation du représentant de la commune appelé à siéger au sein de 

l’assemblée générale de l’Agence Départementale d’Information sur le Logement ; 

 

- d’autoriser le maire, ou tout adjoint habilité, à signer tous les actes correspondants. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Affaire suivie par la Direction de l’Aménagement du Territoire 


